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  Note contenant la réponse de l’État tunisien à la communication 

conjointe de titulaires de mandat au titre des procédures spéciales  
du Conseil des droits de l’homme relative à la situation  

de MM. Abderrazek Krimi et Mustapha Djemali 

  (Réf. : AL TUN 5/2024) 

  Cadre général 

L’État tunisien a reçu une communication conjointe émanant de titulaires de mandat 

au titre des procédures spéciales du Conseil des droits de l’homme au sujet de la situation 

d’Abderrazek Krimi et de Mustapha Djemali (Conseil tunisien pour les réfugiés). 

La communication conjointe contient des allégations concernant les circonstances dans 

lesquelles ces deux personnes ont été arrêtées du fait de leurs activités dans le domaine de la 

défense des droits de l’homme. À cet égard, nous communiquons les informations suivantes : 

  Mesures prises pour veiller à ce que les défenseurs des droits  

de l’homme, y compris les droits des migrants, puissent travailler  

et mener leurs activités sans crainte ni répression 

La Constitution tunisienne prévoit une protection particulière pour les droits et 

libertés, en son article 22 (chap. II) : « L’État garantit aux citoyens et aux citoyennes les 

libertés et les droits individuels et collectifs. Il leur assure les conditions d’une vie digne. ». 

Cette protection est consacrée par les articles 40, 41 et 42, qui garantissent la liberté de 

réunion et de manifestation pacifiques, le droit syndical, le droit de grève et le droit de 

constituer des partis politiques, des syndicats et des associations. Après l’énumération des 

droits et de leurs protections constitutionnelles, le chapitre II se termine par l’article 55, qui 

dispose qu’aucune restriction ne peut être apportée aux droits et libertés garantis par la 

Constitution, si ce n’est en vertu d’une loi et pour répondre aux impératifs de la défense 

nationale, de la sûreté publique ou de la santé publique ou pour sauvegarder les droits d’autrui 

ou la moralité publique.  
Le décret-loi no 2011-88 du 24 septembre 2011 portant organisation des associations 

a apporté des changements radicaux en abolissant le système d’agrément et en le remplaçant 

par un régime de déclaration qui facilite la formation d’associations en toute liberté, selon les 

conditions en vigueur. L’article premier de ce décret-loi garantit la liberté de constituer des 

associations, d’y adhérer et d’y exercer des activités et le renforcement du rôle des 

organisations de la société civile ainsi que leur développement et le respect de leur 

indépendance, comme en témoigne le fait qu’il existe dans le pays différentes associations 

œuvrant à la défense des droits des migrants. 
À cela s’ajoutent les dispositions de l’article 6, qui interdit aux autorités publiques 

d’entraver ou de ralentir l’activité des associations de manière directe ou indirecte, et celles 

de l’article  , ainsi libellé : « L’État prend toutes les mesures nécessaires garantissant à tout 

individu sa protection par les autorités compétentes contre toute violence, menace, 

vengeance, discrimination préjudiciable de fait ou de droit, pression ou toute autre mesure 

abusive suite à l’exercice légitime de ses droits prévus par le présent décret-loi. ». Toute 

atteinte à ces droits constitue une infraction punie par la loi tunisienne. Il n’existe pas dans la 

législation de disposition portant spécifiquement sur la protection des défenseurs des droits 

de l’homme. En cas de violation, les lois en vigueur, comme le Code pénal ou d’autres lois 

applicables, sont invoquées. 
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  Fondements factuels et juridiques justifiant l’arrestation  

et la détention de Mustapha Djemali et d’Abderrazek Krimi,  

garanties juridiques et procédurales qui leur ont été accordées  

et conformité de ces garanties aux normes et standards internationaux 

 1. Arrestation et détention 
Le 3 mai 2024, le ministère public a autorisé la Sous-Direction des affaires criminelles 

à enquêter sur Mustapha Djemali, Président de l’association dénommée Conseil tunisien pour 

les réfugiés, et à l’interroger, suite à la publication dans un journal, le 2 mai 2024, d’un appel 

d’offres pour la location à l’association d’une auberge tunisienne au profit de demandeurs 

d’asile. L’intéressé a affirmé que la procédure d’appel d’offres était une formalité engagée 

en attendant que l’association reçoive ses cotisations après avoir loué une auberge dans la 

capitale au profit de plusieurs réfugiés. Le 3 mai 2024, le ministère public a autorisé le 

placement en détention de M. Djemali pour constitution d’une entente visant à renseigner ou 

à faciliter des opérations, à y contribuer ou à servir d’intermédiaire, par tout moyen, aux fins 

de l’entrée clandestine d’une personne sur le territoire tunisien et de son hébergement. 
Le 4 mai 2024, le parquet du tribunal de Tunis 1 a ordonné le placement en détention 

d’Abderrazek Krimi (chef de projet dans l’association) dans l’attente d’une enquête. Le 7 mai 

2024, l’intéressé a été présenté au juge d’instruction principal, qui a délivré un mandat de 

dépôt à son égard et autorisé la réalisation des tests techniques nécessaires.  
Le juge d’instruction du tribunal de première instance de Tunis a été saisi du dossier 

no 58861/01 visant ces deux personnes pour des faits punis par les articles 38, 39, 40, 41, 42 

et 43 de la loi no 40 du 14 mai 1975 relative aux passeports et par l’article 25 de la loi no 7 du 

8 mars 1968 relative à la condition des étrangers en Tunisie, à savoir : constituer une entente 

visant à renseigner ou à faciliter des opérations, à y contribuer, à fournir du matériel ou à 

servir d’intermédiaire, par tout moyen, aux fins de l’entrée clandestine d’une personne sur le 

territoire tunisien ; héberger des personnes entrant dans le territoire tunisien ou le quittant 

clandestinement, affecter un lieu à leur hébergement ou les cacher ; abuser de sa qualité ou 

de l’autorité dont on est investi en raison de sa fonction ou de son activité ; participer à une 

entente ou former une organisation dont le but serait de préparer ou de commettre les 

infractions susmentionnées, ou diriger une telle entente ou organisation, ou y adhérer, ou 

coopérer à ses activités ou l’assister par quelque moyen que ce soit, à l’intérieur ou à 

l’extérieur du pays ; aider sciemment, directement ou indirectement, ou tenter de faciliter 

l’entrée, la sortie, la circulation ou le séjour irrégulier d’un étranger en Tunisie. L’affaire est 

toujours en cours d’instruction, dans l’attente des résultats du test autorisé par le juge 

d’instruction chargé de l’affaire. 
Les procédures engagées contre les intéressés se sont déroulées conformément à la 

loi, en coordination avec le ministère public et dans le respect des meilleures normes de 

conduite professionnelle. Les intéressés ont bénéficié de toutes les garanties prévues par la 

loi, pendant l’enquête préliminaire comme en détention. Ils ont également été autorisés à se 

faire assister par leurs avocats et aucune note n’a été prise à leur égard, le Ministère de 

l’intérieur n’ayant reçu aucune plainte administrative. 

 2. Conditions de détention 

Conformément aux lois et règlements en vigueur dans les unités pénitentiaires, les 

deux détenus bénéficient des droits garantis par la loi, y compris de soins de santé gratuits, 

et sont suivis par des médecins : 

• Abderrazek Krimi a été présenté le 8 mai 2024, jour de son incarcération, au médecin 

de l’unité carcérale, qui a constaté que son état était normal et a demandé qu’il ait une 

consultation psychiatrique. Plus tard, M. Krimi a été présenté au médecin de l’unité 

pour une maladie de peau et a reçu des médicaments ; 
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• Mustapha Djemali a été présenté le 8 mai 2024, jour de son incarcération, au médecin 

de l’unité carcérale, qui a constaté que son état était normal et lui a prescrit des 

médicaments compte tenu de ses antécédents médicaux. M. Djemali a ensuite eu une 

visite de suivi avec le médecin de l’unité, qui lui a prescrit des consultations de 

médecine interne et des analyses biologiques. Les analyses ont été programmées pour 

le 11 juillet 2024, mais le détenu a refusé de se rendre au laboratoire et est actuellement 

sous suivi médical. 
Les informations ci-dessus montrent que les différentes mesures prises dans cette 

affaire sont conformes aux dispositions du Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques (en particulier les articles 9, 13, 14, 17, 22 et 26), de la Déclaration sur le droit et 

la responsabilité des individus, groupes et organes de la société de promouvoir et protéger 

les droits de l’homme et les libertés fondamentales universellement reconnus (en particulier 

les articles 1, 2 et 5) et d’autres traités et conventions internationaux adoptés dans les 

domaines des droits de l’homme et du droit humanitaire international. 
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